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Travaux cœporta::t If entretien, . la réparat:i8n e- la réfection de la 
tuyauterie et de l'éqJipernent des systèmes de ~auffagae que l'on 
retrouve dans c~ains édifices municipaux. 

Le.travail s'accJUPli~ sous surveillance gé~éra:e et selon des pra
tiques établies. L'e:71ployé est princi?aler.ent ::enu de localiser les 
causes de pannes et ë 1 effectuer les réparaLons qui s'imposent sur 
les systèmes de c::'auffage, en vue d'en assu::er ':e fonctionnement nor
mal. Un employ~ de rang supérieur vérifie ::'e t=avail et, si nécessaire, 
s'assure au rroye:-. de divers test qu 1 il a exé::uté conformément aux 
dj'ë:'ectives dont"l~.:; et aux règ18s nu rrét-.-i.er. 

1. 	 Installe, re."11pla:e, répare et raccorde des ::ana:isations à vapeur ou à eau 
chaude, des cana::.isat.ions de gaz, des \-alves di-;"erses, des dispositifs de 
contrôle, des pŒ:'~eurs de vapeur, des pièces d'ajustement, des raccords. 

2. 	 Détermine l'empl2::::-erfe:lt de la tuyauterie ne-:Je entre dans diverses 
installations, p==ce ou fait percer les om-2~t.::::::"es requises dans les murs 
ou pla'1chers,. et ::::;rocède à la coupe, aè: • au filetage, à la sou
dure et aux racc:::ds iécessaires pour . mise e:-. place de la tuyauterie. 

3. 	 Installe, re.q,:>la:e, répare et raccorde des ;ompEs diverses, des siphons, 
des turbines à Y:;;:;eur, des chauffe-eau, des sys-::2.ues de ventilation, des 
aérothennes et tc:.:tes pièces d'équipement cEs s-,-stèmes et appareils de 
chauffage. 

4. 	 Honte et installe appareils ce cr_~lff=::;e a eau chaude, met en place 
et boulonne les grand rende.::-:-ent. 

5. 	 Remplace les gar_:"tures assurant l'éta.."1chéi::é èes valves; nettoie les 
canalisations à -, intérieur des chaudiè::::-es e': e::::ectue tous autres travaux 
que requiert l' e::~et:'en régulier des ::':-::sta::.=.at.::.. ::ns. 

6. 	 Procède, après l' e.xéc-.::tion de son trava:.r, à dh"'erses épreuves en vue de cons
tater l'état d'Q?érat:'on des appareils. 

7. 	 Conduit, lorsque sa fC:1ction l'exige, t1.-:' vé:-.':cu'::'"2 automobile; s'assure du bon 
état de fonctior.c.~E:: de son véhicule. 

8. 	 Voit à obtenir l~~ m2::.ériaux qui manque:-_-=- p:'..x .::. 'exécution des travaux. 
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Bonnes connaissances: 

- des principes du chauf:te.;e à la vë.;>8ur e-::: à l'eau chaude; 

- des rnatériaux, des outi:'s et des r::Éth0:52s de travail uti 

lisés dans le métier de ::lécêL'licie:-. en -::..:vauterie; 

- des risques du rrér:ier e-: des méthci'...es !==~ventives. 


Habiletés: 

- à localiser ;es causes 5= pê.:"'nes divers2.S i 

- a J-irE.: des plans i 

- à se servir des outils ;:-opres au rrétie=; 

- a effectuer les travaux selo:1 les du métier. 


Posséder une licence valide de ::haéfeur et a'.-:::>':"'r subi avec succès les ex~ns 
de conduite administrés par l'é::-ole d' en::.raîne:-ent des chauffeurs de la Ville. 

DEriRE MINIMJM Dt INS'IRI.:crlOO' El' DI EXPERIEN:E: 

Détenir un certificat de quali=:ca~ion va:ide ~~ tuyauteur, spécialité 
de peseur d' appareils de chau:f==.ge, déCe:::1e pa::::- la Direction générale 
de la main-à' oeuvre. 

Détenir un certificat de cornpé:'2nce valiÔ2 en ::-ê.Z eITllS par la Régie de l'Elec
tricité et dtl Gaz. 

Instr'1ctio!"::: Expérience: 

Savoir lire, écrire et __ QJelque expérience en qualité de 

français ou 1 anglais et posséY...I mécanicien en tuyauterie (chauf

un minimum de connaissance de :"" fage) . 

langue seco!"::de. 
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